
  

 

 

 

 

 

 

REUNION COMMISSION 95 ROUTE 
 

Date :  Lundi 24 03 2025 

Lieu : Viso 

Début de la réunion : 19h00 

Fin de la réunion : 20h45 

Invité/Présents  Autres destinataire  

Commission : 

Valérie LEFEVRE, 

Jean Loup GLEIZE 

Jean-Pierre CADEI,      

Harold FONTANET (excusée) 

Frédéric LAFARGUE,  

Didier LE FOLL, 

Teddy GLAINE, 

Bernard (excusée) 

 Sylvaine LEGALLOUDEC, excusée 

Ensemble des clubs 

 

 

Date de la prochaine réunion :   en Visio A déterminer 

Ordre du jour :  

1. Validation des modifications du Guide 95 suite aux réclamations de la CTRS 
2. Championnat départemental du Val d'Oise 2025 
3. Championnat régional d'Île-de-France 2025 

 

 

Compte Rendu de la Réunion du 24 Mars 2025 

Objectif de la Réunion 
La CDT95 s'est réunie le 24 mars 2025 pour discuter des points suivants : 

1. Les modifications du Guide Cyclo-Sport 95 pour 2025,  

2. L’organisation des courses du 18 mai et 15 juin 2025 sur le circuit de Jagny-sous-Bois. 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

>Modification du Guide cyclo-sport 95 

 
Suite à la réunion de la CTRS d'Île-de-France du 17 mars 2025, dont l'un des points à l'ordre du 
jour était la modification du guide cyclo-sport 95, les représentants de la CTRS ont exprimé leur 
désaccord avec les représentants de la CDT95 concernant le passage à 10 points de pénalité pour les 
coureurs ayant obtenu une descente de catégorie. 

o  La CDT95 confirme à la majorité les modifications apportées au guide pour 2025, 
notamment le maintien du passage à 10 points de pénalité au lieu de 20 points pour tous les 
coureurs ayant obtenu une descente de catégorie. 

o Une deuxième modification concerne les cyclosportifs de 65 ans et plus, qui ne subiront plus 
de pénalité suite à une descente, quelle que soit leur catégorie, comme cela était déjà le cas 
pour les 4-A descendant en 4-B. 

En conclusion 

 
Nous avons pris en compte l'argumentation de la CTRS, ainsi que les avis de tous les clubs et 
cyclosportifs du Val-d'Oise. La synthèse de tous les retours nous a convaincus de conserver les 
modifications adoptées. Nous tenons à rappeler que ces décisions sont conformes au règlement 
national et qu'il ne s'agit pas de contester ce règlement, mais de l'appliquer. En effet, il est bien 
indiqué dans le règlement national que les descentes de catégorie relèvent de la responsabilité de la 
commission départementale uniquement. Cela nous a été confirmé par M. Garnier, le responsable 
national des activités cyclo-sport UFOLEP. Bien que la commission régionale ait pour consigne de 
demander une harmonisation au sein des départements, elle n'a pas autorité sur la décision finale, 
qui reste du ressort de la commission départementale. 

 

>Organisation des championnats départemental et régional 

 
o Les championnats départemental et régional se dérouleront respectivement le 18 mai et le 15 

juin 2025 sur le circuit de Jagny-sous-Bois. La réunion du 17 mars avec la CTRS a validé 
l’organisation et le déroulement du régional ile de France sur le circuit de Jagny. 

o Le circuit est long de 10,370 km, avec deux difficultés : la côte de Châtenay-en-France (1,21 
km à 3,3 % de pente moyenne) et la bosse de Jagny (2,10 km à 3 % de pente moyenne, dont 
une partie de 360 m à 5,9 %). 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

Avancement de la préparation des courses : 

• Les horaires de départ pour le départemental 95 et 78 sont indiqués dans le tableau ci-dessous : 

 

Catégorie MATIN Nombre de Tour km 

Adulte Masculin 20/29 ans 9:00 8 82,96 

Adulte Masculin 30/39 ans 9:02 8 82,96 

Adulte Masculin 50/59 ans 9:04 7 72,59 

Adulte Masculin 60 ans et plus 9:06 6 62,22 

APRÈS-MIDI    

Adulte Masculin 40/49 ans 12:00 8 82,96 

Jeune Masculin 15/16 ans 12:02 5 51,85 

Adulte Masculin 17/19 ans 12:04 7 72,59 

Adulte Féminin 30/39 ans 12:04 6 62,22 

Adulte Féminin 20/29 ans 12:04 6 62,22 

Adulte Féminin 17/19 ans 12:04 6 62,22 

Jeune Féminin 13/14 ans 12:06 3 31,11 

Jeune Masculin 13/14 ans 12:06 3 31,11 

Jeune Masculin 11/12 ans 12:06 1 10,37 

Jeune Masculin 11/12 ans 12:06 1 10,37 

 

• Les demandes d'autorisation aux mairies ont toutes été acceptées pour les deux dates, et la 
déclaration à la préfecture a été effectuée pour le championnat départemental. 

• Un lien Google Doc a été ouvert et envoyé à tous les clubs. Sur ce lien, chaque club devra renseigner 
les noms des gardiens de carrefour et les différents éléments matériels (voiture de club pour 
l'ouverture des courses, infrastructure diverse, moyens de communication, panneaux pour les 
signaleurs, et possibilité de tente ou barnum mis à disposition de la CDT95 pour l'organisation du 
championnat). 



  

 

 

 

 

 

 

Points divers à traiter pour l'organisation des deux courses : 

• Finalisation des infrastructures mises à disposition par les clubs et les mairies : 

o Pour les mairies : mise à disposition de barrières de sécurité. 

o Pour la mairie de Jagny : demander la possibilité d'ouverture du stade pour le stationnement 

des voitures. Cela pourrait être tributaire de la météo. 

o Voir la possibilité d'installer des tentes et barnums près de la ligne d'arrivée pour la remise 

des maillots. 

• Pour la course régionale : 

o Demander quelle sera la participation effective du club VOC (VAL D'OISE CYCLISME), 

notamment en termes d'assistance avec prêt de voitures. Cette demande concerne plus 

particulièrement l'organisation de la course régionale. Jean-Loup prend en charge la 

demande auprès de Guillaume Girout. 

• Pour la course départementale : 

o Jean-Pierre prend en charge le contact avec les responsables du 78 pour actualiser leur 

aide sur l'organisation. 

• Pour le dépôt du dossier pour la course régionale : 

o Il serait souhaitable de garder la même organisation que pour la course départementale. La 

déclaration à la préfecture sera pratiquement identique. 

 

Prochaine Réunion 

Une nouvelle réunion est prévue début avril avant le 15 avril date maximum du dépôt du dossier 

en préfecture, donc date ADU entre 7 et 14 avril pour finaliser des démarches du régional. 

 

Réunion clôturée à 20h45 

Prochaine réunion :    

 


